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NEUYEVILLE

AVANT ET APRÜS LE REGIME FRANCAIS

(1797 et 1814)

Lors de la prise de possession des territoires de

l'eveche de Bäle relevant de l'Empire d'Allemagne

par la Republique francaise, en 4792, le Prince-Eve-

que Joseph de Roggenbach etait venu se refugier ä

Bienne, le 30 avril, avec une partie de sa cour. Mais

sur le conseil des Etats confederes, il se resolut ä

quitter cette ville le 3 decembre pour se refugier ä

-Constance, en etablissant deux conseils de regence
pour pourvoir ä l'administration de la Prevöte de

Moutier-Grandval, d'une part, et de l'Erguel, Bienne
-et Neuveville, d'autre part. Ce dernier avait sa
residence ä Perles.

Aussitöt une grande effervescence se produisit dans

l'Erguel et eut son contre-coup ä Bienne, qui clesirait
donner ä son droit de banniere une extension de sou-
xerainete entiere.

Neuveville et la Montagne de Diesse avaient seuls
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conserve leur tranquillite; aussi, ä l'epoque de la
mort du Prince-Eveque en 1794, le haut chapitre,
reuni ä Fribourg en Brisgau, lui ayant donne pour
successeur Francois Xavier de Neveu, celui-ci vint ä
Neuveville dans l'intention de s'y fixer, mais les me-
mes motifs qui avaient oblige son predecesseur k

quitter Bienne le contreignirent ä se rendre k
Constance, puis k Oppenheim.

On vivait ainsi paisiblement dans notre petit district,
sans trop se preoccuper des evenements exterieurs,
lorsque l'avis arriva comme un coup de foudre dans

un ciel serein que le territoire de Neuveville et de la

Montagne de Diesse, bien qu'allie de la Suisse, allait
etre reuni k la Republique francaise. En effet, le Di-
rectoire executif avait arrete le 29 brumaire an VI, que
le gouvernement fraricais, entrant dans les droits du

prince sur ces pays non encore reunis, pouvait par
droit de subrogation se les approprier, et il donna
ordre au general en chef de l'armee du Rhin d'en

prendre possession. Cet ordre fut execute le 27 frimaire
de la meme annee. Les troupes francaises entrerent
en Erguel, dans la Prevote, ä la Neuveville et ä la

Montagne de Diesse. L'on se borna pour le moment k

placer un maire k Bienne, au lieu de celui du prince.
Toutefois, ce ne fut que pour la forme, et en attendant

la reunion definitive; car les troupes qui devaient

faire la conquete de l'Helvetie entrerent aussi k Bienne,
et la reunion de toutes les parties de la principaute
fut consommee de fait1.

1 C. Ferd. Morel. Abrege de l'histoire et de la statistique du ci-devant
Eveche de Bale. — Strasbourg, 1813.
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I

Le protocole du conseil de ville, mentionnant les

decisions prises dans les journees qui precederent l'oc-
cupation, sous l'empire de perplexites bien compre-
hensibles, presente encore aujourd'hui un interet que
nous avons pris ä täche de raviver.

En remontant au 16 decembre 1797, nous y lisons

ce qui suit: « Apprenant avec plaisir1 que la Repu-
blique frangaise est dans l'intention de reclamer les

droits de l'Eveque, mais etonnes que pour cet objet
on nous envoie des troupes francaises, persuades com-
me nous le sommes qu'il n'y aura aucune resistance

en cette ville, il a ete arrete qu'il serait envoye trois
membres du corps pour complimenter et recevoir le

citoyen commissaire qui pourrait etre nomme, et lui
temoigner notre surprise de nous envoyer du monde,
vu qu'un seul commissaire pourrait suffire. »

Le 17 decembre: « Nos deputes ont fait relation de

leur mission aupres du citoyen general francais St-Gyr
et ont remis une proclamation imprimee, datee du

quartier-general de Delemont, le 24 frimaire an VI de

la Republique francaise, pour etre affichee et publiee
dans ce lieu. Mais, reflechissant que cette proclamation

Vie concerne que la Prevöte de Moutier-Grandval,
Rellelay et le haut et bas Erguel, et que la Neuveville
n'est point comprise dans ces Etats et n'en fait point
partie, arrete le Conseil qu'il sera fait des representa-

1 Avec plaisir, motsbiffes plus tard.
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tions au citoyen general St-Cyr, en lui exposant que,
comme cette affiche ne parle, ni ne concerne point la
Neuveville, mais seulement les dits lieux, et que d'ail-
leurs la Neuveville a sa constitution, ainsi que Bienne,
dont eile est combourgeoise et de Berne, en lui insi-
nuant qu'elle aurait ete affichee incessamment si eile
concernait ce lieu. Mais, comme nous sommes infor-
mes de LL. EE. de Berne, ensuite des lettres et me-
moires adresses ä leurs dites Excellences pour prou-
ver notre qualite de Suisses, qu'il a ete envoye un
membre de l'Etat de Berne, M. l'ancien bailli Kirch-
berger, de Gottstatt, ä Bienne, pour conferer avec le

dit citoyen general, il a ete dit qu'il serait de rechef

envoye une deputation pour representer tant au general

qu'au depute de Berne, dans quel embarras nous
nous trouvons au sujet de la dite ordonnance pour
suivre les conseils et les ordres qui seront donnes ; k

quel eilet les sieurs Ch.-B. Chifielle et J.-J. Gascard

•ont ete nommes et deputes. »

II ressort de cette deliberation passablement confuse

que le conseil aurait desire conserver l'independance
de Neuveville avec ses alliances suisses, sans pour au-
tant indisposer le general francais, dont on redoutait
surtout l'envoi trop nombreux de soldats republicains.

Dans 1'intervalle et en evitation de desordres possibles,

on organisa une garde bourgeoise et, par
prudence, il fut signifies ä MM. les pasteurs et diacres de

ne plus rappeler le Souverain dans les prieres faites

au temple. Le lendemain, une publication avertit la

Bourgeoisie et surtout la jeunesse et tous les habitants
de se comporter d'une maniere honnete envers le
commissaire et les troupes frangaises pendant leur se-
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jour dans cette ville, et de ne porter aucune arme, ni
de tirer avec fusil ou pistolet.

Le 18 decembre, « le conseil, reflechissant que les

troupes francaises doivent avoir leur quartier et loge-
ment prepare ä leur arrivee en cette ville, arrete et
charge les deux sautiers de faire leur quartier dans la
maison de Bellelay et de preparer des lits pour coucher

au moins douze soldats, tel que l'a annonce le

citoyen general St-Cyr ä nos deputes, et, s'il en faut
davantage, on y pourvoira. »

Le 20 dit, « le conseil et commun reflechissant qu'au
moment oü les commissaires francais nous donneront
connaissance de leur mission, il conviendra de leur
repondre ä l'instant pour leur faire les representations
qui pourraient etre necessaires pour le bien et l'avan-

tage de la ville et de la Bourgeoisie, a juge opportun
de nommer un comite, savoir tous les membres du

sceau (commission executive) : Gh.-B. Chiffelle, J.-P.
Jallaz, Jos.-Guill. Beljean, F.-Ch. Ballif; les trois mai-
tres des confreries, et David Chiffelle du Commun,

pour se consulter, faire et dire tout ce qu'il conviendra

dans la circonstance et notamment pour que nous
puissions etre conserves dans notre constitution et

rester attaches ä la qualite de Suisses, prenant pour
base la lettre adressee par M. Bacher, commissaire
francais ä Bale, aux Suisses et qui s'explique d'une
maniere si claire, « qu'il ne sera porte aucune atteinte
» ä la neutrality helvetique, laquelle sera maintenue
» dans tous ses points, puisque la Republique francaise
» ne fera autre chose que d'exercer les droits de l'E-
» veque en prenant possession d'une partie integrante
» et dependante du Departement du Mont-Terrible. »
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Le 21 dit, «le Conseil et Commun, informe que des

etrangers k nous inconnus se permettaient de s'entre-
tenir avec des jeunes gens et les engageaient ä com-
mettre desordre et scandale en cette ville, et reflechis-
sant combien il importe, dans ces moments, de main-
tenir et conserver notre tranquillite actuelle, a delibere
d'etablir, independamment de la garde de nuit, une
surveillance pendant le jour, en vue d'arreter tous

ceux qui pourraient engager les jeunes gens au
desordre. Les aubergistes seront avertis de produire
chaque jour, k M. le maitre bourgeois en charge, la
liste des etrangers qui logeront en cette ville. »

Le 22 dit: « La commission s'etant assemblee sur
ce qu'elle a appris par lettres particulieres que la ville
de Bienne se proposait d'envoyer incessamment ä

Bale aupres des citoyens Bacher et Mengaud, charges
d'affaires de la Republique frangaise aupres de la Re-

publique helvetique, ou meme au Directoire un
depute pour defendre leurs droits sur les innovations

apportees ä leur constitution, la commission aurait
trouve necessaire de nommer semblablement un
depute pour aussi etablir nos droits tant ä Bale qu'ä Paris,

s'unir k celui de Bienne, partir ensemble et tra-
vailler en commun au bien general des deux villes
dont les interets sont les memes, aurait jete les yeux
sur M. Georges-Frederic Imer pour etre ce depute,
lequel s'abouchera avec le chancelier Neuhaus, depute
de Bienne, et travaillera en commun, autant que
possible, k la conservation de notre constitution, ä quel
effet il lui sera remis les instructions necessaires »

1 Voir Un diplomate econduit, par Fred. Imer, 1890.
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Toute l'agitation que se donnaient les pouvoirs con-
stitues etait en pure perte, le sort de tout le Jura
Protestant etant decide et les evenements se succedant

jour par jour. Nous continuons les extraits du proto-
cole du conseil de ville :

« En assemblee du Conseil et commun du 27 decem-

bre 1797 se sont presentes les sieurs Charles Beljean,
se disant agent national, et David Cunier, son adjoint,
lesquels ont produit une copie de l'installation et pro-
ces-verbal du 28 frimaire, signee du citoyen commis-
saire du departement du Mont-Terrible, et, plus bas :

Liomin, president de l'administration, laquelle porte :

Canton de Pery, I'an six de la Republique frangaise
une et indivisible, le 28 frimaire, nous Frangois-Au-
guste Roussel, commissaire du pouvoir executif pres
l'administration centrale du departement du Mont-Terrible,

ayant convoque les membres de l'administration
municipale du canton de Pery, nommes par arrete de

ce jour du general de division, commandant l'aile
droite de l'armee, en execution des ordres ä lui don-
nes par le general en chef le 17 frimaire courant, en
vertu de l'arrete du Directoire executif du 29 bru-
maire dernier, se sont presentes les citoyens Georges
Auguste Liomin, de Pery, president de l'administration

municipale, Theophile Criblez fils, agent, et Cri-
blez, ci-devant maire, adjoint de la commune de Pery;
J.-Pre Bindit, agent, et Landry fils, adjoint de la
commune de La Heutte; Ab. Bourquin, justicier, agent, et
Ab. Bourquin fils du lieutenant, adjoint de la commune
de Sombeval-Sonceboz ; Jonas Villoz, agent, et Jos.

Villoz, cloutier, adjoint de la commune de Plagne ;

Elie Huguelet, agent, et Jb Huguelet jeune, adjoint
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de la commune de Vauffelin ; Jean-Pierre BenoitT
agent, et Adam Bourquin, justicier, adjoint de la
commune de Romont; Scholl, fils du peager, agent, et
Jean-Henri Scholl, dit Guerber, adjoint de la
commune de Perles; Bendicht Kuntz, charron, agent, et
Jonas Kuntz, horloger, adjoint de la commune de /
Montmenil (Meinisberg); J"-JsBenoit, aubergiste, agent,
et Emm. Schmalz, de la commune de Reiben ; Ab,
Rollin, agent, et Donzel, greffier, adjoint de la
commune d'Orvin ; Gh. Beljean, agent, et David Cunierr
adjoint de la commune de Neuveville, lesquels citoyens
ici presents, formant la totalite des membres de l'ad-
ministration municipale, ont de suite prete entre nos
mains la declaration de haine ä la royaute et ä l'anar-
chie, d'attachement et fidelite ä la Republique fran-
caise et ä la constitution de l'an III. Cela fait, nous
les avons installes en leurs susdites qualites, de la-
quelle operation nous avons redige le present proces-
verbal, ä Pery, le jour, mois et an avant dit, et ont
les dits citoyens signe avec nous.

» Pour expedition conforme,
» (Sig.) Roussel, commissaire.

i) Pour copie fidele, expediee ä la requisition des

citoyens Beljean et Gunier, au dit Pery, le 3 nivose an
VI de la Republique francaise une et indivisible.

» Le president de 1'administration,
» Liomin.

» Le Secretaire,
» A. Criblez. »

Apres avoir donne connaissance de ce document T

Charles Beljean a fait lecture de ce qui suit:

4
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Messieurs et chers compatriotes,

Je viens vous communiquer les pouvoirs qui me sont confies
de la Republique frangaise; le desir de faire le bien de notre-

commune sans compromettre l'honneur et les droits de la
Republique est le sentiment qui doit animer, dans ces circonstances,

un honnete homme et un vrai citoyen.
Vous devez vous' 6tre apercus que de tout temps mes vues ont

constamment eu pour but le bien general, et ce sera encore et
desormais la base sur laquelle je dirigerai toutes mes demarches
ulterieures d'apres les pouvoirs dont je suis nanti et les ordres

que je recevrai. *
La Republique frangaise, desirant que la paix et l'union re-

gnent entre tous les citoyens generalement, met ä neant toutes

opinions politiques qui ont ete manifestoes jusqu'ä cette date,

moyennant que pour la suite on entre dans les principes repu-
blicains et que Ton se conforme aux lois et Statuts de la
Republique. Les animosites, les haines et les vengeances doivent etre
entierement mises de cöte, la nation frangaise ne demandant pas
mieux que de ramener par la douceur aux principes republicans-
tous ceux qui peuvent avoir ete egares, mais aussi, il est severe-
ment enjoint ä l'agent municipal de tenir la main ä l'execution
des lois et observer ceux qui seraient dans le cas, par la suite,,
de s'ecarter de ces principes: sa loi sera une pour tous. Je suis
intimement persuade que votre conduite repondra aux vues que
la Republique frangaise vous propose par mon organe, et que
vous peserez dans votre sagesse ce ä quoi il convient de se sou-
mettre pour le bien general. Si, contre mon altente, vous faisiez
des demarches contraires ou non conformes ä ce que dessus et

que vous ne correspondiez pas aux vues de la grande nation que
j'ai l'honneur de representer et dont vous faites partie, je vous
previens, mes chers compatriotes, que je serais oblige d'en faire
rapport oil il compete, aux fins d'amener les choses au but que
le Directoire executif s'est propose, en vertu de son arröte du
29 brumaire dernier (19 novembre). Ce n'est point que je pre-
tende ici me mettre en opposition ä ce que vous puissiez reclaimer

envers la nation tout ce qui peut vous sembler ötre de
nature ä l'etre; cette voie vous est et vous sera toujours ouverte.
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Une observation qui devient consequente dans ce moment et
ä laquelle je vous prie de faire une serieuse attention; je suis
informe que Ton a envoye un depute ä Paris pour reclamer

aupres du Directoire executif concernant les privileges dont nous
avons joui jusqu'ä present, etc., etc.

Je crois qu'il est essentiel de vous prevenir qu'il ne faut pas
s'abuser et attendre un resultat qui corresponde aux vues de la
mission; la Republique francaise, par le Systeme qu'elle a adopte,
ne consentira pas, suivant ma facon de voir les choses, ä vous

gouverner suivant l'ancien regime, il n'est plus question de

souverainete que dans le people; le terme de sujet, indigne de

l'homme ne libre, est aboli en France.
L'on me dira peut-6tre que la Republique a etabli un maire ä

Rienne; cela est vrai, mais il fant observer que ce n'est que
provisoirement, et qu'il y a, d'ailleurs, une grande difference
entre Rienne et Neuveville. — Rienne fait partie integrante du

corps helvetique et non pas nous; la suite en montrera le resultat.
L'objet de la representation que j'ai l'honneur de vous faire

n'est que dans la seule vue du bien general de notre commune;
la loyaute francaise est connue, ce n'est plus le regime de la

terreur. A ces temps malheureux a succede le regne de la justice
et des lois.

J'ose esperer que vous ne mettrez aucune entrave ä la marche

que je vais suivre d'apres les ordres superieurs qui me sont et

me seront donnes et desquels je suis et serai responsable de la

non-execution.
J'ai encore l'honneur de vous prevenir que ce sera d'apres la

conduite que vous tiendrez que notre ville sera dans le cas de

recevoir plus ou moins de troupes. Vous devez sentir les

consequences de ce raisonnement, et je finis en me recommandant ä

votre amitie.
Charles Reuean, agent.

Malgre ce discours qui en disait assez et malgre
l'etat des choses, — ecrit M. Cesar Wyss, secretaire
actuel du conseil de bourgeoisie, dans une Notice,
publiee en feuilletons dans la Feuille d'avis du district
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de Neuveville, annee 1883, — le Conseil n'en decida

pas moins de protester en reclamant le maintien des

droits et de la constitution de la ville. L'assemblee

generale, qui eut lieu le lendemain, approuva natu-
rellement les decisions prises et le tout aboutit, quelques

jours plus tard, k la retraite des autorites, apres
qu'il leur eut ete donne lecture d'un ordre du jour
du commandant de la petite escouade qui fut envoyee

pro forma pour prendre possession de notre localite.

— Yoici la protestation et l'ordre du jour en question:
« La communaute de la Neuveville, quant ä ce qui

regarde les droits du ci-devant Prince-Eveque, ne

portera provisoirement aucune opposition ä l'exercice
qu'en requiert le Directoire-executif de la Republique
francaise sur cette mairie, mais quant ä ce qui regarde
sa constitution (aux termes qu'elle renferme, seul ga-
i-ant de la Societe) — la dite communaute, y collee

par son serment et son devoir, etayee de la proclamation

du citoyen Bacher en date du 23 frimaire, qui
dit « que la Republique francaise ne fera autre chose

que d'exercer tous les droits quelconqu.es et de se

d mettre en lieu et place du soi-disant Prince-Eveque
de Bale, en prenant possession d'une partie inte-

d grante et dependante du departement du Mont-Ter-
*» rible, etc. » ; ä cet effet, et pour tous les dits cas

et en attendant le resultat de notre envoye aupres du
Directoire-executif,. demande la dite communaute. un
delai necessaire pour representer nos justes raisons
et reclamer la justice des dites autorites pour etre
maintenus dans nos droits et franchises de ville mu-
nicipale suisse, alliee au corps helvetique par ses corn-
bourgeoisies avec la Republique de Berne et de Bienne,
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n'etant point sujets et dependant d'une principaute
d'empire, ni Eveche de Bale.

» C'est ä ces fins et sous ce seul point de vue qu'elle
fait la presente reclamation en forme de respectueuse
protestation et en rendant responsables les agents de

tout ce qui lui pourrait etre fait contre notre constitution

jusqu'au retour de notre depute aupres du Di-
rectoire-executif, en attendant que nous ayons fait va-
loir aupres du citoyen commissaire du departement
du Mont-Terrible et ä nos chers et fideles allies, nos
justes et legitimes reclamations, ne desirant rien au-
tant que de remplir envers la Republique frangaise
tous les devoirs et engagements auxquels nous etions-

astreints envers le ci-devant eveque de Bale. Et, en

vue d'accelerer les choses, sont envoyes aupres du

citoyen commissaire le sieur Charles-Benedict Chiffelle
et Frangois Imer, et aupres de nos chers allies Fran-
cois-Gh. Ballif et Frederic Imer, avec ordre de met
tre toute l'activite dans leur voyage.

» Lecture a ete donnee de ce qui precede ä l'agent
Charles Beljean qui, de son cote, proteste contre tou-
tes les demarches que l'on pourrait faire ailleurs que
par devant les autorites de la Republique francaise. »

Sur ces entrefaites, l'arrivee des Frangais mit fin ä

toute contestation par l'ordre du jour suivant, adresse

au Conseil et commun, reunis sous la presidence de
M. le maitre-bourgeois Schnider :

Neuveville le i7 nivose (6 janvier '1198), an VI de la
Republique francaise une et indivisible,

Ordres donnes par le citoyen Darsonval, chef de bataillonr
au citoyen Schnider pour en informer tous les citoyens

de la commune de Neuveville.

1° Toutes les assemblies, denommees ci-devant de petit et
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grand conseil, de merrie que les assemblees separees des trois

corps de confrerie, formant ci-devant la generale Bourgeoisie,
cessent leurs fonctions des aujourd'hui et ne doivent plus s'as-

sembler, et afln que le service public ne soit point interrompu
et ne souffre aucun retard; les deniers et biens communaux se

regiront provisoirement par les anciens administrafeurs, sous

leur responsablilite, jusqu'ä ce qu'il y soit pourvu en conformite
<les Statuts usites dans la Republique.

2° L'assemblee generale des citoyens ne pourra desormais se

faire que du scü et consentement de 1'agent municipal, et c'est

ä lui que les requisitions doivent etre faites lorsque les besoins
de la commune l'exigeront; toute autre assemblee est declaree

illegale et sera dissoute sur-le-champ et par la force armee, si le
•cas echeait.

3° Tout club ou assemblee de citoyens qui aurait pour but de

traiter d'objets politiques relatifs au gouvernement sont defendus.

4° La Republique francaise, laissant toute opinion libre en
fait de religion et ne privilegiant ni salariant aucun culte, con-
sequemment il ne doit y avoir aucun signe ou appel public ä

l'effet de rassembler les citoyens pour l'exercice de leur culte;
l'usage des cloches est aboli, l'heure convenue suffira pour les

-assemblees religieuses.
5° L'on ne pourra dans la suite faire usage que d'une cloche

que l'on ne devra sonner que le matin ä l'aube du jour, ä midi
-et le soir ä nuit tombante.

6° Toutes les maisons seront numerotees.
7° Tous les citoyens sont egaux en droit; toute marque

distinctive en fait d'armoiries ou autres sont abolis.
8° Chacun portera la cocarde tricolore; personne n'en est

-exempt.
9° Les passeports seront delivres par 1'agent municipal, signes

par lui, certifies par le chef de la troupe qui demeurera en ville,
-et le citoyen qui en aura besoin devra se presenter en personne
pour y decrire son Signalement et y apposer sa signature.

'10° II est defendu aux auhergistes et hoteliers de souffrir qui
que ce soit chez eux, apres dix heures sonnees, les strangers
voyageurs exceptes, sous la peine que la loi prononce envers
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ceux qui ne s'y conformeront pas; il est ordonne aux dits au-
bergistes de donner exactement tous lez soirs les noms et quali-
tes des personnes qui logeront chez eux, ä l'offlcier de la garde.

« Lecture faite de tous les articles portes ci-dessus et
remis par*le citoyen Charles Beljean, agent municipal,
le Conseil et commun, pour se conformer aux ordres
do'nnes par le citoyen Darsonval, chef de bataillon,
abandonne provisoirement la police civile dans ce lieu
au dit citoyen agent municipal; ensuite de quoi les

deux corps de la Bourgeoisie presents se sont retires

»

C'est ainsi que se Lermine le protocole d'oü sont
tires les details qui precedent. Rien ne nous met sur
la voie de ce qui se passa des ce moment jusqu'a la
retraite des Francais en 1814. Cette lacune dans le
releve des faits et gestes de l'administration de cette

ville, pendant cette periode, est fort regrettable. Mal-

gre les recherches faites dans les archives de Dele-

mont, Porrentruy et Colmar, oü l'on pouvait esperer
trouver les documents ayant trait ä cette epoque, rien
n'a ete mis au jour, ce qui pourrait donner lieu de

croire qu'en fouillant consciencieusement les recoins
de certaines chambres hautes, on trouverait de quoi
satisfaire la curiosite des chercheurs de chroniques et
l'on reconstituerait une partie interessante de notre
histoire locale.

Ajoutons ici quelques details, extraits d'un journal
de l'epoque, sur l'introduction du regime francais dans

cette ville. lis ne sont pas sans offrir un certain inte-
ret. Nous copions :

« Le 20 decembre 1797, sont arrives dans cette ville
huit soldats francais avec un lieutenant pour se mettre
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en possession de tous les biens fonds du ci-devant
Prince et de l'Abbaye de Bellelay et de Delemont.

» Le 40 janvier 1798, on a plante l'arbre de liberte
au grand contentement de plusieurs. II y a eu fete

qui a dure bien avant dans la nuit.
b Le 16 dit, sont arrives ici 30 soldats et un offi-

cier, sergent, caporal et tambour, et le 17 dit les huit
autres sont repartis.

» Le 29 dit, nous avons decide en commune que nous
voulions partager nos fonds de ville et des confreries
et on y a procede en nommant une commission de

six membres, de l'agent et de son adjoint, laquelle
devait nous mettre tout sous les yeux pour donner
notre approbation ou rejection.

» Les 3, 5, 6 et 7 fevrier, on a partage les vins,
grains, sels et argent de la commune comme suit:

b En vin de quatre annees ä chaque tete 29 '/a pots,
en triquet, soit epautre dans sa balle, ä chaque tete
7 mesures ; en epautre, ä chaque tete, 4y2 mes.; en
sei marin, ä chaque tete 23 livres; en sei blanc, ä chaque

tete 14 livres; en argent comptant, a chaque tete
2 louis 24 batz 3 kreuzers. On a aussi partage les sacs
vides de commune (j'en ai eu 4 qu'on a taxes ä 49 batz.)

b Le 7 fevrier, en assemblee de commune, il a ete
decide et approuve un partage de tous les biens res-
tant ä la commune, tant en maisons, metairies, vignes,
titres, paquiers et communaux, cetis, etc., reservant

pourtant les pres pour l'entretien des taureaux. En-
suite, delibere que tous ceux qui vivent presentement

y ont droit, et que par hasard si quelqu'un meurt en
attendant l'effet du dit partage, ses heritiers retireront
sa part de tout, b
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Nous interrompons, un moment, ce journal pour
reproduire ce que dit M. Jb-George Tschiffeli, dans sa

notice historique sur Neuveville (1824, manuscrit), au

:sujet de ces partages nefastes :

« Les trois confreries avaient plus de cent mille francs
-de Suisse (fr. 145,000) ä l'epoque de la reunion ä la
France, lesquels ont ete partages entre tous les

confreres, leurs femmes et leurs enfants. Ceux des pe-
cheurs, les plus riches, ont eu 10 louis (fr. 230) par
tete, les autres, vignerons et cordonniers, 6 louis. La
Mile a aussi perdu beaucoup de son ancienne
opulence au moment de la reunion. Son beau rentier,
l'argent comptant, le vin, le grain, le sei, qui etaient

en magasin, furent partages, et chaque bourgeois,
homme, femme, enfant, au nombre d'environ 835,

recut 311 fr. de France. La somme partagee fut de

260,296 fr. Quelque desastreuse que fut cette operation,

elle repandit une grande allegresse dans une cer-
taine classe. Les cabarets etaient constamment rem-
plis de gens qui consommaient dans la debauche les

fruits de la longue et peut-etre excessive economie
des anciens magistrats, tout en les maudissant de la
maniere la plus odieuse. Quelques families, plus nom-
breuses et plus sages, profiterent de cette fortune

inesperee, soit pour se liberer de dettes, soit pour
faire d'utiles acquisitions et ameliorer ainsi leur sort.

Depuis cette epoqwe, l'etat des finances de Neuveville
fut loin d'etre brillant. »

II convient cependant de mentionner que le partage,
tant des metairies de mesures des confreries que des

immeubles de la commune, si l'on en excepte des

jardins et plantages, ne fut que simule et que, lors de
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la restauration, leurs proprietaires en rentrerent en

possession.
Nous passerons sous silence les scenes burlesques

ut sauvages qui accompagnerent la revolution dans

•cette ville. Nous nous bornerons ä relever le fait que
ce fut alors que des vandales se mirent en devoir de

detruire tout ce qu'il y avait encore d'antique dans

l'eglise blanche, remontant au INe siecle, les choeurs

du cöte nord, les belles fenetres ogivales du cöte du
$ud. — Ce fut aussi le beau temps de la contrebande,
des gabelous et des rats de cave.

Apres cette legeres digression, nous continuons le

journal que nous avons sous la main :

« Le 11 fevrier 1798, il est arrive ici en ville environ

100 hommes qui ont ete repartis dans les maisons.
Le 16, ils sont partis ; le 20, il en est arrived environ
140 autres, qu'on a distribues ä ceux qui n'en avaient

pas eu K

» Les Francais ont livre bataille aux Suisses, les

premiers jours de mars 1798 ; le 2, dans la nuit, les

troupes bernoises, qui etaient de ce cöte du lac pour
defendre Gleresse et Douanne, ont evacue ces lieux
et se sont retirees de l'autre cöte et les Francais y
sont entres tambours battant, le 3, apres-midi.

» Le 4, on a plante l'arbre a. Gleresse. Pendant ce

temps, et jusqu'au 6, les bataillons se sont bien bat-
tus entre Nidau et Aarberg; on entendait la canonade

jusqu'ici. II y a aussi eu une attaque pres de Buren
et une autre pres de Fraubrunnen, et une autre entre
Morat et Guminen.

1 Comme les communes de Gleresse et de Douanne etaient bernoises,
tous ces transports de troupes devaient se faire depuis Orvin par la Mon-
tagne de Diesse. 8



— 114 —

y> Les Franeais ayant penetre jusqu'ä Berne, les
Bernois ont ete obliges de se rendre, et, les 7 et 8
mars, on a desarme les paysans de nos cötes et on a

amene ici trois bateaux charges de fusils, sabres et
gibernes.

» On a etabli une garde nationale de deux compa-
gnies pour faire la garde ä defaut des troupes de ligne.
J'ai monte la garde dans la deuxieme compagnie, le 5
et le 11 mars, chaque fois vingt-quatre heures. »

Si dans les annees qui suivirent, les jeunes hommes
de Neuveville, comme leurs camarades du ci-devant
Eveche, durent verser leur sang sur tous les champs
de bataille en qualite de Francais, du moins, dans
cette circonstance, leur röle fut tout k fait pacifique,
grace ä 1'invasion de la Republique francaise. Si cel-
le-ci n'eüt pas eu lieu, la banniere de Neuveville avec

son contingent de la Montagne de Diesse se füt trou-
vee, comme alliee, flottant ä cöte de celle de Berne

pour tomber glorieusement avec eile.

II

Lorsque, vers la fin de 1813, les allies refoulerent
les armees francaises pour ensuite s'emparer de Paris,
les autorites qui, depuis quinze ans regissaient notre
contree au nom de la France, s'enfuirent un beau

matin ou se retirerent dans leurs maisons. Nous voyons
dans le protocole, apres quelques pages laissees en

blanc et faisant suite ä la retraite des autorites neuve-
villoises du 6 janvier 1798, reparaitre l'ancienne ma-
gistrature sans donner aucune explication et, comme
si, depuis la dite date jusqu'au 15 janvier 1814, nos



conseillers avaient suivi l'exemple de la Belle au bois

dormant et ne faisaient que sortir de leur long sommeil.
Cependant, le protocole reprend le fd de sa narration

par l'en-tete suivant: « En assemblee du conseil

municipal, sous la presidence de M. Jacob-jCeorge
Chiffelle, maire, et de tous les anciens magistrats com-
posant les petit et grand conseil avant la prise de
possession de ce pays par la France, » et nous lisons que
M. le maire Chiffelle, apres un discours adresse au
conseil et analogue aux circonstances, a donne place
avec tous les membres du conseil municipal, c'est-ä-
dire qu'ils ont demissionne. L'assemblee fut genereuse,
eile pria M. Chiffelle de continuer ä presider provisoi-
rement jusqu'ä ce qu'il en fut ordonne autrement, ce

qui fut accepte. On invita les membres du conseil mu-
* nicipal ä continuer de sieger pendant quelque temps

encore avec voix consultative jusqu'ä ce que les nou-
velles autorites fussent constitutes. Mais ils ne voulu-
rent pas s'y preter et se retirerent, laissant le tout au
Conseil de la magistrature de 1797.

Celui-ci ne se trouvant pas revetu regulierement de

ses fonctions, decida de remettre la direction des
affaires ä un conseil provisoire de seize membres pris,
par parts egales, dans l'ancien petit conseil, dans le

grand conseil, dans le conseil municipal retire, et le
dernier quart parmi les bourgeois. Ce conseil fonc-
tionna jusqu'au mois de septembre suivant, epoque off
les allies retablirent l'ancien ordre de choses.

Mais n'anticipons pas.
Aussitöt installe, le conseil provisoire s'empressa

d'ecrire et d'envoyer une deputation ä LL. EE. de

Berne pour les feliciter et leur rappeler les liens qui
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unissaient Berne et Neuveville comrae combourgeois
et allies. II en fit de meme pour Bienne, oü l'on envoya
des vivres et des elfets pour les besoins de l'höpital
militaire etabli dans cette ville, afin d'y soigner la
quantity de soldats malades que les allies laissaient en
arriere dans leur marche acceleree sur la France.

L'ambassadeur d'Autriche ä Berne fut nanti d'un
memoire qui etablissait notre qualite de Suisses et lui
faisant connaitre nos droits et franchises anterieurs.

En avril et mai 1814, il fut fait des demarches pour
incorporer Neuveville ä Neuchätel, Berne oü Bienne,
mais les tractations ä cet egard ne sont pas mention-

nees, sinon qu'on envoya des deputes dans ces diverses

localites et qu'on assembla la Bourgeoisie pour se

prononcer sur des faits aussi importants.
L'embarras etait grand et, pour ne deplaire ä

personne, le protocole expose tout na'ivement la chose :

« On a repris les errements sur le vceu de notre
reunion soit avec Berne, Neuchätel ou Bienne dans les

circonstances actuelles, le conseil et la commission

provisoires, reflechissant sur l'inconvenient d'emettre

un voeu prononce ä cet egard et principalement:
)> 1° Quel sera l'efficace de notre voeu

» 2° S'il n'est pas ecoute et si nous sommes reunis

malgre nous, quelle mine ferong-nous lorsqu'il faudra
rire en pleurant

» 3° Comment nous traitera le souverain qui con-
naitra nos vrais sentiments

» 4° M. de Chamhrier, ministre du roi de Prusse,
et M. de Reinhardt, bourgmestre de Zurich, sont tres

opposes ä Berne.
» Pour eviter de nous compromettre, on pourrait:



— 117 —

» 1° faire parvenir aux trois ministres des Hauts-Al-
lies et ä M. de Reinhardt un etat de nos droits et

privileges ;

» 2° demander de rentrer. sous le regime de notre
souverain, le Prince-Eveque de Bäle ;

» 3° ä ce defaut, dire que, pleins de confiance en la

prudence et la sagesse des Hauts-Allies, nous remet-
tons notre sort entre leurs mains, les priant de prendre,

ä notre egard, les mesures conven.ables ä leurs
vues et ä notre bonheur, en transmettant ä qui il leur
plaira les droits du Prince-Eveque, avec reserve pleine
et entiere de nos droits et en maintenant, s'il se peut,
nos relations de combourgeois avec Berne et Bienne.
Comme cela, nous ne plairons fortement, il est vrai,
mais aussi nous ne serons exposes ä aucun reproche.

» L'assemblee ayant approuve le projet ci-dessus,
a prie M. le president de bien vouloir se rendre ä

Zurich aupres des Hauts-Allies et de M. de Reinhardt,
president de la Diete actuellement assemblee. »

C'est ä cette epoque qu'une lettre, datee de Zurich,
annonca que les troupes suisses qui avaient ete can-
tonnees ä Neuveville seraient retirees sous peu, vu le

rapport qui avait ete fait par le commandant sur la
maniere amicale dont elles avaient ete traitees par nos
combourgeois.

Du mois de juillet au mois de septembre, ce fut un
temps agite pour le conseil provisoire, qui ne savait
ä quel saint se vouer en attendant que la Diete et les
puissances alliees eussent decide du sort de l'ancien
Eveche de Bäle. G'etait le baron d'Andlau, administra-
teur du canton de Porrentruy, qui demandait la levee
de contributions ä Neuveville et qui etait deboute sous
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pretexte d'ordres ä recevoir de Zurich ; c'etait la
nomination du colonel de Hauser en qualite de commis-
saire civil de la Confederation suisse aupres du baron
et revetu par la Diete de l'autorite superieure sur les

troupes suisses. On se renvoyait la balle de Tun ä l'autre
sans savoir ä quoi s'arreter. Enfrn, et probablement
pour faire avancer la question, la generale bourgeoisie
fut assemblee le 31 juillet, et M. le president « exposa
tous les avantages qui pourraient resulter pour le bien-
etre futur de nos contrees, soit en formant un canton
entre la ville de Bienne, la Neuveville, la Montagne
de Diesse, l'Erguel et la Prevöte, soit en declarant
vouloir demander la reunion au canton de Berne, soit
au comte de Neuchätel. B a principalement developpe
tous les motifs qui pourraient nous engager ä demander

la reunion au comte de Neuchätel, et, apres avoir
entendu les reflexions par ecrit de plusieurs membres
du conseil et autres presents, M. le president deman-
da si la generale bourgeoisie etait disposee ä emettre
son vceu pour un canton particulier reuni ä la Suisse;
mais l'assemblee ne prit aucune resolution ä cet egard.
II a ensuite demande si l'on emettait le voeu d'etre
reuni au canton de Berne, ä quoi il a ete repondu par
acclamations, dont le bruit empechait de porter la
parole. Apres un grand silence, il a encore ete demande

si l'on avait bi'en compris le vceu que chacun de nous
avait ä emettre et, qu'en consequence, tous ceux d'en-

tre les bourgeois qui seraient disposes ä etre reunis

au canton de Berne se placeront sur la droite, et ceux

pour le contraire sur la gauche de l'assemblee. Toute
la Bourgeoisie a repondu une seconde fois par
acclamations pour Berne et s'est placee sur la droite ä l'u-
nanimite. »
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Cette decision communiquee ä Berne eveilla les sus-

ceptibilites tant de ceux qui auraient aime s'unir ä

Neuchätel, comme M. G.-F. Imer, que de ceux qui
auraient voulu amener Neuveville ä retablir l'Eveche,
comme M. Samuel Imer, ancien chätelain et bailli
d'Erguel, et comme le baron d'Andlau, gouverneur
general de la principaute de Porrentruy, qui craignait
le demembrement de celle-ci et reclamait toujours des

contributions1. Ge dernier se rend le 13 aoüt en per-
sonne ä Neuveville et nomme M. Samuel Imer
administrates de la Neuveville, de la Montagne de Diesse

et de la seigneurie d'Erguel, auquel il transmet ses

pouvoirs, dates du 1er aoüt, et il lui adjoint comme
lieutenant M. Jb-George Chiffelle.

En outre, le colonel de Hauser, commandant des

troupes suisses dans l'Eveche, trouvait toujours moyen
d'en faire passer par cette ville, ce qui indisposait la

Bourgeoisie. Toutes ces causes reunies donnerent lieu
ä reclamation, en sorte que l'assemblee, tenue le 19

aoüt, decida ce qui suit: « II sera donne connaissance
ä la Diete, ainsi qu'ä M. le colonel de Hauser des de-
mandes faites par M. Sl Imer, ancien bailli d'Erguel,
au nom du baron d'Andlau, portant: 1° que l'ancien
regime serait retabli dans ce lieu, comme il fut d'usage
sous la domination des Princes-Eveques de Bale, avec
le seul changement que les causes d'appel seraient ap-
portees ä Delemont par devant le tribunal compose
d'un president et de trois juges etrangers et de trois
juges de la Neuveville qui s'y rendraient ä cet effet,
tandis qu'anciennement ces causes etaient jugees ä la

1 DrA.QmQUEREY: Histoire de la reunion de l'ancien Eveche de Bale
flu canton de Berne. — Delemont, 1882.
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Neuveville par devant un tribunal compose comme
sus est dit. 2° Le retablissement des contributions di-
rectes, comme foncieres, personnelles et mobilieres,
portes et fenetres, ainsi que les droits regaliens posse-
des par le Prince. Le conseil supplie la Diete de bien
vouloir donner des directions ä cet egard, et lui ex-
prime son vceu de ne payer ces contributions qu'au
profit de la Suisse, dont ce pays fait partie ; qu'en
attendant reponse, on continuera k se regir provisoire-
ment comme on le fait depuis l'evacuation des troupes
franeaises, sans reconnaitre ni meconnaitre aucune
autorite etrangere jusqu'ä decision. »

La reponse de la Diete helvetique ne se fit pas at-
tendre, car dejä le 29 aoüt il en fut donne connais-

sance au conseil. Elle recommandait le devoir et la
soumission au gouvernement de M. le baron d'Andlau
en sa qualite de gouverneur general de l'Eveche de
Bale nomme par les hautes puissances. La-dessus, envoi

d'une deputation ä M. d'Andlau pour faire sa sou-
mission, ainsi qu'au colonel de Hauser pour l'infor-
mer de l'etat des choses. Puis, le 7 septembre, M.
l'administrateur Samuel Imer fit convoquer les anciens
membres de la magistrature existante ä l'epoque de
y1797, dont trois seulement manquaient, et leur lit donner

lecture d'un arrete du gouverneur general concu
en ces termes :

Au nom des hautes puissances alliees,

Nous, gouverneur general de la principaute de Porrentruy,
vu nos decrets des 1er et 17 du mois d'aoüt, par lesquels nous
remettons provisoirement et sous la ratification des hauts souve-

rains, l'administration publique et judiciaire de la ville de

Neuveville sur les mömes bases qu'elle fut exercee sous le regime
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des Princes-Eveques, sauf quelques changements que les cir-
constances presentes necessitent indispensablement dans l'eta-
tablissement du tribunal d'appel en dernier ressort, et reduisons-

toutes les contributions quelconques au seul impöt direct ä per-
cevoir depuis le lur janvier 1814, et aux droits regaliens souverains
tels qu'ils etaient exerces anciennement; vu encore l'extrait du
protocole de la seance du Conseil provisoire de la dite ville tenue
le lundi, 15 aout, sous la presidence de l'administrateur que
nous y axons etabli, dans laquelle il a publie de notre part les

dispositions qui precedent; vu enfin les deliberations du dit
conseil, prises le 19 courant, sous la presidence du lieutenant
de l'administrateur, qui tendent ä resister ä notre gouvernement
etabli par les hauts souverains des puissances alliees et ä prolon-
ger, en arriere de ce gouvernement, l'autorite du dit conseil qui
devait cesser des la publication de nos decrets precites ; conside-
rant qu'un pouvoir illegitime et usurpe ne peut se mettre en
lieu et place du pouvoir legitime sans troubler l'ordre public
j usque dans ses fondements, et que la conduite du dit conseil est
d'autant plus deplacee et plus reprehensible qu'elle ne peut
qu'introduire l'anarchie et compromettre les dispositions bien
reglees dans lesquelles nous avons lieu d'attendre et reconnaitre

que les loyaux habitants de la Neuveville ont recu ce que nous
avons pris sur nous de faire pour leur donner des marques par-
ticulieres de notre interet pour leur bien-etre,

A ces causes nous arretons :

Le ci-devant conseil provisoire de la Neuveville est dissous,
lui defendant de s'assembler sous peine d'etre poursuivi collecti-
vement ou individuellement comme refractaire au gouvernement
et comme perturbateur de l'ordre public.

Mandons ä notre administrateur de proceder incessamment ä
la reorganisation et mise en exercice de la magistrature de cette

ville, teile qu'elle etait constituee avant la revolution, avec cette

exception provisoire : que le petit conseil ne devra etre compose

que de douze membres, le grand conseil ou commun de douze

autres membres pris dans la bourgeoisie et qui, ajoutes au petit
conseil, formera un corps de 24 membres, et le tribunal de

justice de premiere instance de six membres, pris dans le petit
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conseil, sous la presidence de l'administrateur on de son lieutenant

; que s'il existe encore des membres de l'un ou de l'autre
conseil tel qu'il etait compose en 1797 au-dela du nombre determine

ci-dessus, les derniers introduits dans le conseil devront

reposer, mais ils prendront de droit les premieres places qui va-

queront jusqu'ä la concurrence du nombre de douze dans chaque
conseil.

Ordonnons ä l'administrateur ou ä son lieutenant de publier
le present decret et d'en donner connaissance ä la commune de

Neuveville en la meilleure forme, de pourvoir ä son execution
et de nous en certifier.

Donne ä Arlesheim, le 23 aoüt 1814.

Le gouverneur general:
Baron d'ANDLAU.

Ensuite de cette ordonnance, le conseil ayant reclame

pour que le nombre des membres de chaque conseil

fut maintenu ä 24, le gouverneur, par arrete du
3 septembre, le porta ä 18, « bien entendu que les
anciens membres qui existaient avant la reunion ä la
France, y entrent de droit. »

Ce fut le 9 septembre qu'eurent lieu les elections

au moyen du grabeau; dix membre de l'ancienne ma-
gistrature encore vivants sont reintegres dans les con-
seils, puis les nouveaux aspirants sont nommes.

Le jour suivant, on proceda ä la nomination aux
charges. En meme temps, sur la proposition de

l'administrateur S1 Imer, fut prise la resolution « que dans

les circonstances oü l'on se trouvait, il serait conve-
nable de faire dans les eglises et offices les prieres
pour les hautes puissances alliees, pour S. E. le
gouverneur general et pour les autorites de ce lieu. » Lecture

de la formule est donnee et acceptee.
Le 12 septembre, vu l'approche du Congres de
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Yienne, le Conseil decida de lui formuler que le voeu

unanime du magistrat et de la Bourgeoisie etait le

retour de nos Princes-Eveques de Bale sous l'ancienne
constitution qui regissait cette ville et lui conserverait
les droits et privileges dont elle jouissait en 1792, avec

incorporation de toute la principaute dans la
Confederation helvetique; ä ce defaut, d'etre reuni au loua-
ble canton de Berne sous une capitulation protegee

par les augustes monarques allies et qui assurerait

egalement ä cette ville la conservation de ses anciens
droits et privileges pour autant qu'il conviendrait de

les combiner avec les lois fondamentales de l'Etat.
Cette petition relevait la situation topographique et

t geographique de Neuveville, enclavee de telle sorte et

privee de routes commerciales, ensorte qu'elle n'a
d'issue que par le territoire bernois, qui est le seul

pays oü elle puisse ecouler ses vins qui sont son unique

ressource.
Peu apres suivit un memoire du Conseil, adresse au

comtede Talleyrand, ambassadeur de Trance en Suisse,
le sollicitant d'user de sa haute protection aupres du

prince de Benevent, delegue du Congres de Yienne,
pour appuver notre voeu d'etre reuni au canton de

Berne.

Malgre le serieux des temps, le Conseil trouve
encore le loisir de s'occuper d'etiquette et de fixer le
costume des membres de l'administration. Yoici, en
effet, ce que nous lisons dans le protocole :

«. Le Conseil reflechissant sur le costume de nos
voisins et le nötre en particulier pour la magistrature,
ct observant que le manteau, rabat et l'epee, en meme
temps que l'habit noir, est un habillement trop genant



suivant les circonstances, arrete : que les jours de
renouvellement et de prestation des serments au temple,

un membre du Conseil se presentera en habit noir,
l'epee, manteau et rabat, et ainsi de meme les jours
de communion et de Jeüne, pour le sermon du matin,
et l'apres-midi l'habit noir et l'epee ; que dans d'au-
tres jours de ceremonie et jours de fete, le Conseil

sera habille de l'habit noir et l'epee ; que, dans les
seances oü le Conseil sera convoque en ceremonie,
chaque membre se presentera en habit bourgeois et
l'epee. »

Le 21 mars 1815, le banneret Francois Imer et le
secretaire Chatelain sont deputes ä Berne aupres de

LL. EE. pour leur temoigner l'expression des

sentiments de la ville k leur egard, ainsi que son desir
sincere de pouvoir contribuer aux mesures de sürete

generale pour eloigner de notre patrie le fleau de la
guerre.

Comme echantillon des peines prononcees k cette

epoque de restaiwation, nous transcrivons ce qui suit:
Le 22 mars, Jacob Leuw, de Rorbach, est condamne,

pour vol domestique d'un fusil et d'une paire de bot-
tes, ä etre fustige par le maitre des basses oeuvres en
recevant trois coups de verges devant chaque fontaine,

corps nu, au son du tambour, accompagne du sieur

procureur fiscal, des deux sautiers et du garde-police,
portant un ecriteau sur la poitrine du vol domestique
commis, et k dix ans de bannissement, aux frais et ä
la restitution.

Une conference de tous les deputes du pays de l'E-
veche de Bale devant avoir lieu le mercredi 9 mai 1815,
ä Boujean pour se consulter au sujet de la reunion au
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canton de Berne, MM. Charles-Benedict Chiffelle et

George-Frederic Imer y furent delegues et firent
rapport sur ce qui avait ete dit dans la dite conference.
Bs presentment, en meme temps, un preavis ä discu-

ter sur les articles devant servir ä former l'acte de

reunion en question. Ces articles, presentes au Con-
seil et commun, ont ete discutes par l'assemblee qui
-donna ses instructions comme suit:

'1° Administration centrale.
L'Etat ne doit avoir qu'un centre, et ce centre naturel est

Berne.
2° Administration judiciaire et indigene.
La Neuveville desire conserver son ancienne administration

judiciaire.
3° et 4° Codes de lois civiles, criminelles, de police et de-

commerce.
On estime desirable que tout le canton soit regi par les mömes

lois ; que ces codes, s'ils existent de ja dans le canton de Berne,
-soient rendus eommuns ä l'Eveclie avec les modifications que les

circonstances pourraient exiger, et, dans le cas contraire, que
des jurisconsultes soient charges de travailler ä procurer ä tout
l'Etat l'inestimable avantage de bonnes et sages lois. — Un code

rural paraitrait egalement utile dans un pays essentiellement

•agricole.
5° Poids et mesures uniformes.
On pense que le mieux serait d'adopter les poids et mesures

de Berne, en different pour voir si Ton ne pourrait point etendre
cette uniformite ä la Suisse entiere. En attendant, chacun eon-
servera les siens.

6° Administration topographique et interieure.
L'assemblee ne comprend point parfaitement cet article, d'au-

tant plus qu'ä l'art. 14 ci-apres, il est question de biens commu-
naux et de leur administration ; les villes ont leur propre police
flans leur banlieue. — S'il est question de la division du pays
en juridiction, la commission ä nommer par le canton directoire
s'en occnpera.
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7° Imposition par contribution directe en remplacement
des anciennes dimes.

Pour etablir la contribution, il convient de regier la somme
necessaire pour couvrir les depenses de l'Etat et les fixer sur
cette base, qu'on pourra augmenter ou diminuer suivant les
circonstances.

8° Suppression des pacages et parcours, des cens feodaux,
et liberte de culture, precision ä cet egard, rentes emphyteo-
tiques.

L'abolition du parcours est essentielle au bien de l'agriculture.
Lorscju'un proprietaire a paye l'impot foncier, il doit etre maitre
de son fonds, et non en partager le produit avec d'autres.

II n'y a que les cens feodaux qui doivent etreabolis; la justice
veut que ceux qui ont pour origine une concession de fonds
soient conserves ou rachetes. La liberte de culture doit etre con-
servee comme par le passe.

9° Un regiment indigene.
Pourrait devenir ä charge; les habitants de tout le canton

concourront indistinctement aux places militaires quelconques.

10° Grande route commerciale.
Les routes sont tres avantageuses et, lorsque l'Etat aura des

fonds suffisants, ils seront tres bien appliques ä cet usage. Une
route de Bienne ä Neuveville serait surtout desirable pour cette
contree

11° Dotation des cures, instruction.
La conservation de la religion demande que l'Etat solde ses

ministres ; l'instruction est ä la chaise des communes; les pas-
teurs de l'Eveche doivent 6tre traites comme ceux de l'ancien
canton.

12° Maison de charite.
Celle de l'Ile ä Berne sera commune ä tout l'Etat.
13° Chancellerie et tribunaux francais.
Indispensable.
44° Conservation de la propriete des biens communaux et

1 Ce ne fut qu'en 1839, que cette route si urgente fut construite.
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forets communalcs et leur administration, sauf la surveillance

du gouvernement.
On ne peut desirer mieux que le sort des villes et villages qui

jouissent de la pleine propriete de leurs biens et les dirigent
comme bon leur semble, excepte le defrichement des.foröts polities

mettre en cultures, ce qui est ifiterdit.

Avec ces instructions, les deputes envoyes ä la
conference de Boujean furent munis des droits, privileges

et franchises de la Neuveville, afm de les defen-

dre, pour autant qu'ils ne seraient pas incompatibles
avec la constitution et les codes du canton de Berne.

Tous ces droits, franchises et privileges, garantis par
le souverain et reconnus par les pays combourgeois
de Berne et Bienne, n'etant plus qu'imparfaitement
connus, nous en donnons la nomenclature suivante :

Neuveville etait regie, sous la presidence d'un chäte-
lain ou de son lieutenant, par un petit conseil, auquel
incombait la police judiciaire et municipale, l'admi-
nistration de ses revenus et leur application, la direction

de ses bois et forets, l'inspection sur ceux de la
Montagne de Diesse.

Les droits et attributions de ce Conseil consistaient

en ce qui suit:

4. Elire les membres du conseil pris dans la bourgeoisie.
2. Elire les membres du grand conseil pris dans les trois con-

freries et par tiers.
3. Administrer la justice civile et climinelle sous la presidence

d'un chef, choisi dans la Bourgeoisie.
4. Conserver les trois confreries et jouir des metairies de me-

sure.
5. Traiter des achats et ventes, alienations et acquisitions au

profit de la commune.
6. Recevoir des bourgeois et habitants, renvoyer ces derniers,
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appliquer ä la caisse publique les deniers en provenant, et faire

payer ä chaque femme ou fllle etrangere qui epouse un bourgeois
40 Kronen (fr. 150) au profit du fonds des pauvres.

7. Nommer les pasteurs du lieu, les regents et tous les emplois
de la ville.,

8. Elire et conserver le comsistoire (conseil de paroisse et
tribunal de mceurs).

9. Elire et conserver la chambre matrimoniale.
10. Maintenir le droit de port d'armes et le droit de chasse

sans patente, tant riere la mairie qu'ä la Montagne de Diesse et
entre les hautes et petites bornes (cette derniere portion de
terrain cedee au canton de Neuchätel).

11. Maintenir le droit de la peche sur la partie du lac qui s'e-
tend jusqu'aux roseaux depuis le fornel, frontiere de Gieresse.

12. Maintenir le droit de banniere ä la Montagne de Diesse.

13. Le droit de ne pouvoir mettre un bourgeois en arrestation

que par arret du Conseil.
14. Maintenir une combourgeoisie avec Berne et Bienne.
15. Conserver le droit d'Ohmgeld.
16. Conserver la taxe de la viande et le droit de boucherie.
17. Percevoir les droits d'habitation düs par les etrangers.
18. Percevoir les amendes encourues et prononcees par le

Conseil et le quart des amendes pour debts de bois ä la Montagne,
dont la moitie appartenait au Prince, et 1'autre quart ä la justice
de Diesse.

19. Conserver le droit qu'ont les bourgeois d'exercer le
commerce et les metiers, exclusivement ä tout etranger.

20. Conserver le droit de juger les causes criminelles en lais-
sant au souverain le droit de faire grace.

21. Juger les causes civiles portees au tribunal d'appel seant

a Neuveville, compose d'iui president et de trois juges nommes

par le souverain, et de trois autres nommes parmi les membres

du Conseil et de la Bourgeoisie.
22. Le souverain n'a pas le droit d'etablir aucune imposition

rsur la Bourgeoisie.
23. Le serment de fidelite des bourgeois est conditionnel et

limite aux choses justes et legitimes.
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24. Le souverain pröte serment tous les ans de maintenir les

franchises de la ville.
25. Le conseil de la Neuveville met le ban de la prairie de la

Praye, territoire de Freies.

26. La Neuveville percoit les dimes de Louvain et des Lon-

gues Rayes.

V- La Neuveville a le droit d'intimer le serment tous les

cinq ans aux gens des quatre communes de la Montagne de n'en-
trer dans les foröts de la ville pour y enlever du hois.

28. La commune de Nods doit livrer annuellement quatre-
vingts charrois de bois de hötre, destines pour les pasteurs et

pour le college.
29. La Neuveville a encore le droit de la taxe du vin dans les

quatre communes de la Montagne et justification des pintes.
30. La Neuveville doit conserver le privilege de mettre le ban

de la vendange, de faire les corbeilles de raisins suivant l'an-
cienne coutume et de nommer les brevards ou gardes-champetres.

31. Le droit de recevoir des bourgeois et des habitants ä de-

meure.
32. Le droit de tenir des foires et marches.

33. La conservation du sceau de la ville avec ses armoiries.

Voilä quels etaient les droits et franchises de

Neuveville jusqu'en 1827; le nouvel ordre de choses de-

vait les modifier sensiblement.
Pendant que les negotiations allaient leur train, on

ne perdait pas son temps en haut lieu. Un ordre de

M. le colonel de May, de Rued, commissaire civil de

la Diete pour l'Eveche de Bale, invitait la commune
de Neuveville ä envoyer 18 ouvriers ä Nidau, des le
16 juillet, ä4'/ä heures du matin, oü se rencontrerent
ceux de plusieurs communes, pour etre diriges sur
Aarberg, oil se trouvaient des outils et des rations de

vivres pour trois jours, afin de travailler aux fortifications

que Ton voit encore, tant dans la plaine que sur
8*
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les hauteurs du village de Bargen. Ces travailleurs
devaient etre remplaces tous les trois jours jusqu'ä ce

cju'il en ait ete ordonne autrement.
Pour que chacun eüt sa part ä ce travail, on tira

au sort chaque fois le nombre d'hommes ä envoyer et
chacun y passa. II n'est toutefois pas dit si MM. les

conseillers se faisaient remplacer. Le fait est que peu
de personnes se doutent que nos ancetres ont aide k

elever les dites fortifications, d'ailleurs assez peu con-
nues depuis que la route de Bienne ä Aarberg n'est
plus frequentee comme avant l'etablissement des che-
mins de fer. Les puissances alliees ayant declare, par
acte du congres de Yienne du 20 mars 1845, l'an-
nexion de l'ancien Eveche de Bale au canton de Berne,
ä l'exception du district de Byrseck, reuni au canton
de Bale et d'une petite enclave pres de Lignieres, reu-
nie k Neuchätel, le gouverneur general d'Andlau en
fit part, le 28 avril suivant, ä M. l'administrateur S.

Imer, qui communiqua, le 28 juillet, ofliciellement
cette importante nouvelle au Conseil et comraun, en
l'invitant ä envoyer des deputes ä LL. EE. pour se

recommander k leur bienveillance.
Le 20 aoüt, il est donne lecture d'une depeche du

gouverneur general de la principaute de Porrentruy,
datee du 17, portant que le mercredi, 23 courant, au-
rait lieu la remise de cet Etat k M. d'Escher, commis-
saire de la haute Diete Suisse, et que M. le Bourgue-
maitre de la Neuveville etait invite ä se rendre ä

Porrentruy pour assister ä cette ceremonie '. Le Conseil,

1 F. Imer : Nouvelles considerations sur l'Acte de reunion du ci-devant
Eveche de Bäle. —1863.



voulant temoigner la satisfaction qu'il eprouve de voir
ce pays rendu ä ia Suisse, son ancienne patrie, dele-

gue M. Ghs-Ben. Chiffelle et arrete:
« 1. Le mercredi, 23 aoüt prochain, est pour la

Neuvevilie un jour de fete.
y> 2. A onze du matin, le Gonseil se rendra en corps

et en costume ä l'hötel-de-ville, et de lä, au son de

toutes les cloches, au temple oil M. le premier pasteur
sera prie de faire une priere extraordinaire d'actions
de graces au Dieu tout puissant et tout bon qui, en
benissant les armes des hauts allies, nous a delivres
du joug sous lequel nous gemissions, nous a replaces
dans notre ancienne et heureuse position, et, pour
l'avenir, a fixe nos destinees de la maniere la plus
conforme ä nos vceux.

» 3. Yingt-cinq coups de canon annonceront ä nos
chers et bons voisins de la Suisse l'allegresse que
nous eprouvons en voyant se resserrer nos antiques
relations avec eux.

» 4. Un repas ä l'auberge de la Gouronne terminera
cette heureuse et memorable journee. »

Le 21 decembre 1815, jour de la remise ä Delemont
de 1'ancien Eveche au canton de Berne, les memes
solennites se renouvelerent avee illumination de la
ville le soir.

Nous ne nous arreterons pas aux interminables
discussions, correspondances et entrevues de delegues

qui eurent lieu au sujet de la cour de justice du
tribunal de premiere instance, de la justice inferieure,
dependant de la prefecture de Gerber; de la
nomination des premiers membres du Grand Conseil de la
ville et Republique de Berne, de l'entree en franchise
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d'Ohmgeld de la vendange 1, de la reception de nou-
veaux bourgeois, etc., etc., toutes choses inherentes
au nouveau regime introduit par l'accession au canton
de Berne et la nouvelle organisation en resultant.

Nous lisons dans la Notice historique de M. Tschif-
feli, dont nous avons dejä parle : <t Durant le regime
franyais, qui s'arrogeait la plus minutieuse et la plus
genante surveillance sur les biens des communes et
leur enlevait le cinquieme de leurs revenus ä son pro-
lit, on negligea tout, faute de moyens. Depuis la res-
tauration, l'on a fait de grandes et dispendieuses
reparations, construit un mole, repare les chemins,
meuble de nouveau les caves de la ville qui en furent
toujours le soutien. Toutes ces depenses, jointes au

passage des Autrichiens, aux fournitures faites ä l'hö-
pital militaire etabli ä Bienne, au sejour des Suisses,
ä l'indemnite de fr. 1400 payee ä Bienne, qui parait
avoir ete encore plus malheureuse que Neuveville dans

la distribution des heimatloses, tout cela a apporte un
funeste changement dans sa fortune. »

Le 5 juillet 1814, les recettes de la ville s'elevaient
ä fr. 15941.66 c., et, avec les emprunts qu'il avait
fallu faire, ä fr. 21041.66 c., et les depenses ä

fr. 20087.78 c., d'apres le compte du receveur Klencq.
G'est le 25 octobre 1816, en assemblee des deux

corps des petit et grand conseil, de tous les chefs de

famille bourgeois et sous la presidence de M. de Stornier,

grand-bailli de Gerber, qu'eut lieu l'adoption des

reglements d'organisation, d'administration et de jouis-

1 F. Imer : L'echange conclu en i624 et ses consequences pour Neuveville.

— 1891.
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sance des biens de la Bourgeoisie de Neuveville, re-
gularisant la situation nouvelle de cette ville. Cet etat
de ehoses dura jusqu'en 1834, oü une reforme basee

sur la loi du 20 decembre 1833 sur 1'Organisation et

I'administration des autorites communales, instituant
la commune municipale ä cöte de l'ancienne
Bourgeoisie, imprima ä toute la communaute une direction
plus democratique et mieux en rapport avec l'esprit
du temps.

a out 189'2. Frejjeric Imer.
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